
ANNUEL
Moyenne (µg.m -3 /an)

29 (1er janvier 2010)

25 (1er janvier 2015)

20 (1er janvier 2020)

ANNUEL
Moyenne (µg.m -3 /an)

15

JOURNALIER
Moyenne glissante sur 24h (µg.m -3 / j)

25
à ne pas dépasser 

plus de 3 jours par an

ANNUEL
Moyenne glissante sur 24h (µg.m -3 / an)

10
à ne pas dépasser 

plus de 3 jours par an

Protection de la santé humaine

Valeurs de recommandations
de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)

VALEUR 
A RESPECTER 

Protection de la santé humaine

Protection de la santé humaine

Valeurs de recommandations 
du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF) 

VALEUR 
A RESPECTER 

Réglementation française en vigueur
Directive Européenne 2008/50/CE du 21/05/2008

VALEUR 
LIMITE 

REGLEMENTATION - Fiche détaillée - ATMO-Rhone-Alpes - V.2010.1

Particules en suspension - PM2,5


